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ARTICLE 1 - FORME  
  
La Société a été consƟtuée iniƟalement sous la forme d’une société par acƟons simplifiée aux 
termes d’un acte sous seing privé en date à ANGERS (49) du 7 mars 2005, enregistré à ANGERS-
NORD (49) le 14 mars 2005, Bordereau n° 2005/366, Case n° 13, déposé au Greffe du Tribunal 
de Commerce d’ANGERS le 7 mars 2005, et publié dans le journal « Le Haut Anjou » du 11 
mars 2005.  
 
Elle a été transformée en Société à responsabilité limitée par décisions de l’associée unique 
en date du 30 mai 2011. 
 
Elle a été transformée en Société par acƟons simplifiée aux termes d'une assemblée générale 
extraordinaire du 20 décembre 2018, avec effet à compter du 1er janvier 2019. 
  
Les associés de la Société ont, aux termes de l'Assemblée Générale Mixte du 7 septembre 
2023, par délibéraƟons adoptées à l'unanimité, décidé la transformaƟon de la Société en 
société anonyme. La Société conƟnue d'exister entre les propriétaires des acƟons créées et de 
celles qui pourront l'être ultérieurement. Elle est, à compter du 7 septembre 2023, régie par 
les lois en vigueur et par les présents statuts.  
  
  
ARTICLE 2 - OBJET  
 
La Société conƟnue d’avoir pour objet, directement ou indirectement : 
 

- la prise de parƟcipaƟon dans toutes sociétés par voie de créaƟon de sociétés nouvelles, 
d’apport, de souscripƟon ou d’achat de droits sociaux, de transmission universelle de 
patrimoine par voie de fusion, dissoluƟon sans liquidaƟon, scission ou autre, 

 
- l’acquisiƟon de valeurs mobilières donnant, ou non, directement ou indirectement, 

immédiatement ou à terme, accès au capital social de la société émeƩrice, 
 

- la gesƟon et la cession des parƟcipaƟons et valeurs mobilières visées ci-dessus, 
 

- la définiƟon, la conduite et l’animaƟon de la poliƟque générale du groupe qu’elle 
consƟtue avec ses filiales, 
 

- la réalisaƟon de services spécifiques, notamment administraƟfs, juridiques, 
comptables, financiers ou immobiliers, au bénéfice de ses filiales, 
 

- l’exercice de foncƟons sociales au sein de toutes sociétés, 
 

- la recherche de capitaux sous quelque forme que ce soit en vue d'invesƟssements 
immobiliers ou de financement de sociétés, 
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- la fourniture de toutes garanƟes réelles et/ou personnelles uƟles à l’obtenƟon de 
financement par ses filiales, 
 

- l'acquisiƟon ou le dépôt de brevets, marques, dessins ou modèles, leur exploitaƟon ou 
leur concession, 
 

- l'acquisiƟon, la construcƟon, la propriété, l'administraƟon et l'exploitaƟon par bail, 
locaƟon ou autrement de tous immeubles et biens immobiliers, 
 

et généralement toutes opéraƟons industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières 
ou immobilières pouvant se raƩacher directement ou indirectement à l’un des objets ci-dessus 
ou à tous autres objets similaires ou connexes suscepƟbles d’en faciliter l’extension ou le 
développement. 
 
 
ARTICLE 3 - DENOMINATION  
  
La dénominaƟon de la Société est : STIF 
  
Tous les actes et documents émanant de la Société doivent menƟonner la dénominaƟon 
sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots "société anonyme" ou des iniƟales "S.A." 
et de l'énonciaƟon du montant du capital social.  
  
  
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL  
  
Le siège social est fixé à SAINT GEORGES SUR LOIRE (49170) Zone d'AcƟvité de la Lande. 
  
Le déplacement du siège social sur le territoire français peut être décidé par le Conseil 
d'administraƟon, sous réserve de raƟficaƟon de ceƩe décision par la prochaine Assemblée 
Générale Ordinaire.  
  
En cas de transfert décidé conformément à la loi par le Conseil d'administraƟon, celui-ci est 
autorisé à modifier les statuts en conséquence.  
 
 
ARTICLE 5 - DUREE  
  
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de la date de 
son immatriculaƟon au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissoluƟon anƟcipée ou 
prorogaƟon.  
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ARTICLE 6 - APPORTS  
  
6.1 Il a été apporté à la Société, à sa constitution, par : 
 

a) la société "STIF MANAGEMENT", une somme en numéraire de QUATRE CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (450.000 €), 

 
b) la société "SODERO PARTICIPATIONS", une somme en numéraire de QUATRE VINGT 

MILLE EUROS (80.000 €), 
 

c) le Fonds d’Investissement de Proximité "LOIRE BRETAGNE EXPANSION 1", une somme 
en numéraire de CENT VINGT MILLE EUROS (120.000 €), 
 

d) la société "UNI EXPANSION OUEST", une somme en numéraire de DEUX CENT MILLE 
EUROS (200.000 €), 

 
soit au total la somme de HUIT CENT CINQUANTE MILLE EUROS (850.000 €), correspondant à 
QUATRE VINGT CINQ MILLE (85.000) acƟons de DIX EUROS (10 €), souscrites en totalité et 
enƟèrement libérées, ainsi que l'aƩeste le cerƟficat du dépositaire établi par le CREDIT 
AGRICOLE DE L’ANJOU ET DU MAINE, Agence Entreprises d’ANGERS (49) 52 boulevard de 
CouberƟn, le 7 mars 2005. 
 
6.2  Aux termes de l’assemblée générale des associés en date du 15 avril 2011, le capital a 
été réduit d’une somme de QUATRE CENT MILLE EUROS (400.000 €) contre l’annulation de 
QUARANTE MILLE (40.000) actions d’une valeur nominale de DIX EUROS (10 €), et au moyen 
de l’attribution de sommes appartenant à la Société d’une valeur totale d’UN MILLION 
QUATRE CENT VINGT DEUX MILLE EUROS (1.422.000 €). 
 
La différence entre la valeur des sommes et biens aƩribués et la valeur nominale des parts 
annulées, soit UN MILLION VINGT DEUX MILLE EUROS (1.022.000 €), a été imputée sur les 
réserves sociales à concurrence de SEPT CENT SOIXANTE SEPT MILLE SEPT CENT SOIXANTE 
QUINZE EUROS (767.775 €), sur le poste « réserve légale » à concurrence de SOIXANTE MILLE 
SEPT CENT DEUX EUROS (60.702 €) et sur le poste « report à nouveau débiteur » à concurrence 
de CENT QUATRE VINGT TREIZE MILLE CINQ CENT VINGT TROIS EUROS (193.523 €). 
 
6.3  Aux termes des décisions de l’associée unique du 31 mai 2011, le capital été réduit 
d’une somme de QUATRE CENT CINQ MILLE EUROS (405.000 €), par voie de réducƟon de la 
valeur nominale des parts sociales de DIX EUROS (10 €) à UN EURO (1 €). 
 
La différence entre la valeur nominale des parts sociales et le montant de la valeur nominale 
des parts sociales après réducƟon de capital a été affectée au poste comptable inƟtulé 
« réserve spéciale provenant de la réducƟon du capital » inscrit au bilan de la Société, qui a 
été crédité d’un montant global de QUATRE CENT CINQ MILLE EUROS (405.000 €). 
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6.4  Suivant décision de l’associée unique du 30 septembre 2011, il a été fait apport à la 
Société, au Ɵtre de la fusion par voie d’absorpƟon de la "SOCIETE DE GESTION BURGOS - S.G.B", 
société à responsabilité limitée au capital de 37.000 euros, ayant son siège social Zone 
d'acƟvité de la Lande – 49170 SAINT GEORGES SUR LOIRE, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés d’ANGERS sous le numéro 480 451 988, de la totalité du patrimoine 
de ladite société, la valeur neƩe des biens transmis s'élevant à CENT VINGT ET UN MILLE NEUF 
CENT CINQUANTE HUIT EUROS (121.958 €).  
 
Par suite de cet apport, le capital social a été augmenté d’une somme de QUARANTE CINQ 
MILLE EUROS (45.000 €) pour être porté à QUATRE VINGT DEUX MILLE EUROS (82.000 €). 
 
Suivant décision de l’associée unique susvisée du 30 septembre 2011, le capital social a été 
réduit d’une somme QUARANTE CINQ MILLE (45.000 €) suite à l’annulaƟon des 45.000 Ɵtres 
de la Société figurant dans les biens transmis par la société "SOCIETE DE GESTION BURGOS - 
S.G.B" au Ɵtre de la fusion absorpƟon visée au paragraphe précédent, le capital se trouvant 
ramené de QUATRE VINGT DEUX MILLE EUROS (82.000 €) à TRENTE SEPT MILLE EUROS 
(37.000 €.)   
 
6.5 Aux termes des délibéraƟons de l’assemblée générale mixte en date du 13 juin 2014, 
le capital a été augmenté d’une somme d’UN MILLION CINQ CENT DIX-SEPT MILLE EUROS 
(1.517.000 €) et porté de TRENTE SEPT MILLE EUROS (37.000 €) à UN MILLION CINQ CENT 
CINQUANTE QUATRE MILLE EUROS (1.554.000 €), par incorporaƟon de pareille somme 
prélevée sur le poste comptable « autres réserves ».  
 
6.6 Aux termes de l'Assemblée Générale Mixte en date du 7 septembre 2023, les associés 
ont décidé de diviser la valeur nominale de l'acƟon pour la ramener de QUARANTE DEUX 
EUROS (42 €) euros à QUARANTE-DEUX CENTIMES d’EUROS (0,42 €). 
 
6.7 Par délibéraƟons du Conseil d’administraƟon du 19 décembre 2023, constatant la 
réalisaƟon définiƟve de l’augmentaƟon de capital décidée aux termes des délibéraƟons du 
Conseil d’administraƟon en date des 4, 5 et 15 décembre 2023, agissant sur délégaƟon de 
compétence conférée par l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire des associés en 
date du 7 septembre 2023, telle que modifiée par l’assemblée générale extraordinaire des 
acƟonnaires en date du 27 novembre 2023, le capital social a été augmenté d’un montant 
nominal de CINQ CENT QUATRE-VINGT-UN MILLE CINQ CENT TRENTE-HUIT EUROS TRENTE 
CENTIMES (581.538,30 €) pour être porté d’UN MILLION CINQ CENT CINQUANTE QUATRE 
MILLE EUROS (1.554.000 €) à DEUX MILLIONS CENT TRENTE CINQ MILLE CINQ CENT TRENTE 
HUIT EUROS TRENTE CENTIMES (2.135.538,30 €) par émission en numéraire, avec suppression 
du droit préférenƟel de souscripƟon des acƟonnaires, par voie d’offre au public, d’UN MILLION 
TROIS CENT QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE SIX CENT QUINZE (1.384.615) acƟons de 
QUARANTE-DEUX CENTIMES D’EUROS (0,42 €) de valeur nominale chacune, au prix unitaire 
de SIX EUROS CINQUANTE CENTIMES (6,50 €). 
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ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL  
  
Le capital social est fixé à la somme de DEUX MILLIONS CENT TRENTE-CINQ MILLE CINQ CENT 
TRENTE-HUIT EUROS TRENTE CENTIMES (2.135.538,30 €) et divisé en CINQ MILLIONS QUATRE-
VINGT-QUATRE MILLE SIX CENT QUINZE (5.084.615) acƟons de QUARANTE-DEUX CENTIMES 
D’EUROS (0,42 €) chacune, enƟèrement libérées et de même catégorie. 
 
Les présents statuts ne sƟpulent aucun avantage parƟculier au profit de personnes 
acƟonnaires ou non. 
 
 
ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL  
  
8.1 Le capital social peut être augmenté par tous procédés et selon toutes modalités 
prévues par la loi.  
  
Le capital social est augmenté soit par émission d'acƟons ordinaires ou d'acƟons de 
préférence, soit par majoraƟon du montant nominal des Ɵtres de capital existants. Il peut 
également être augmenté par l'exercice de droits aƩachés à des valeurs mobilières donnant 
accès au capital, dans les condiƟons prévues par la loi.  
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule compétente pour décider, sur le rapport du 
Conseil d'administraƟon, une augmentaƟon de capital immédiate ou à terme. Elle peut 
déléguer ceƩe compétence au Conseil d'administraƟon dans les condiƟons fixées à l'arƟcle 
L. 225-129-2 du Code de commerce.  
  
Lorsque l'Assemblée Générale Extraordinaire décide l'augmentaƟon de capital, elle peut 
déléguer au Conseil d'administraƟon le pouvoir de fixer les modalités de l'émission des Ɵtres.  
  
Les acƟonnaires ont, proporƟonnellement au montant de leurs acƟons, un droit de préférence 
à la souscripƟon des acƟons de numéraire émises pour réaliser une augmentaƟon de capital, 
droit auquel ils peuvent renoncer à Ɵtre individuel. L'Assemblée Générale Extraordinaire peut 
décider, dans les condiƟons prévues par la loi, de supprimer ce droit préférenƟel de 
souscripƟon.   
  
Si l'Assemblée Générale ou, en cas de délégaƟon le Conseil d'administraƟon, le décide 
expressément, les Ɵtres de capital non souscrits à Ɵtre irréducƟble sont aƩribués aux 
acƟonnaires qui auront souscrit un nombre de Ɵtres supérieur à celui auquel ils pouvaient 
souscrire à Ɵtre préférenƟel, proporƟonnellement aux droits de souscripƟon dont ils disposent 
et, en tout état de cause, dans la limite de leurs demandes.  
  
Le droit à l'aƩribuƟon d'acƟons nouvelles, à la suite de l'incorporaƟon au capital de réserves, 
bénéfices ou primes d'émission apparƟent au nu-propriétaire, sous réserve des droits de 
l'usufruiƟer.  
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Lors de toute décision d'augmentaƟon du capital par apport en numéraire, sauf si elle résulte 
d'une émission au préalable de valeurs mobilières donnant accès au capital, l'Assemblée 
Générale Extraordinaire doit se prononcer sur un projet de résoluƟon tendant à réaliser une 
augmentaƟon de capital réservée aux salariés de l'entreprise.   
 
8.2 La réducƟon du capital est autorisée ou décidée par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire et ne peut en aucun cas porter aƩeinte à l'égalité des acƟonnaires.  
  
La réducƟon du capital à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée que 
sous la condiƟon suspensive d'une augmentaƟon de capital desƟnée à amener celui-ci au 
moins au minimum légal, à moins que la Société ne se transforme en société d'une autre forme 
n'exigeant pas un capital supérieur au capital social après sa réducƟon.  
  
A défaut, tout intéressé peut demander en jusƟce la dissoluƟon de la Société. Celle-ci ne peut 
être prononcée si au jour où le Tribunal statue sur le fond, la régularisaƟon a eu lieu.  
  
8.3 Le capital social pourra être amorƟ en applicaƟon des arƟcles L. 225-198 et suivants du 
Code de commerce.  
 
 
ARTICLE 9 - LIBERATION DES ACTIONS  
  
Lors d'une augmentaƟon de capital, les acƟons de numéraire sont libérées, lors de la 
souscripƟon, d'un quart au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de 
la prime d'émission.  
 
La libéraƟon du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Conseil 
d'administraƟon, dans le délai de cinq ans à compter de l'immatriculaƟon au Registre du 
commerce et des sociétés en ce qui concerne le capital iniƟal, et dans le délai de cinq ans à 
compter du jour où l'opéraƟon est devenue définiƟve en cas d'augmentaƟon de capital.  
  
Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs quinze jours au moins 
avant la date fixée pour chaque versement, par leƩre recommandée avec demande d'avis de 
récepƟon, adressée à chaque acƟonnaire.  
  
Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des acƟons entraîne 
de plein droit le paiement d'un intérêt au taux légal à parƟr de la date d'exigibilité, sans 
préjudice de l'acƟon personnelle que la Société peut exercer contre l'acƟonnaire défaillant et 
des mesures d'exécuƟon forcée prévues par la loi.  
  
En outre, lorsqu'il n'a pas été procédé dans le délai légal aux appels de fonds pour réaliser la 
libéraƟon intégrale du capital, tout intéressé peut demander au Président du tribunal de 
commerce statuant en référé soit d'enjoindre sous astreinte aux dirigeants de procéder à ces 
appels de fonds, soit de désigner un mandataire chargé de procéder à ceƩe formalité.  
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ARTICLE 10 - FORME DES ACTIONS  
  
10.1   AcƟons nominaƟves  
  
Les acƟons sont émises et libérées dans les condiƟons prévues par la loi.  
 
Jusqu'à leur enƟère libéraƟon, les acƟons de la Société revêtent la forme nominaƟve et sont 
inscrites au nom de leur Ɵtulaire dans un compte tenu par la Société. 
 
Les acƟons enƟèrement libérées sont nominaƟves ou au porteur, au choix de l'acƟonnaire. 
 
Elles donnent lieu à une inscripƟon à un compte dans les condiƟons et selon les modalités 
prévues par les disposiƟons législaƟves et réglementaires en vigueur. 
 
La Société peut demander à tout moment au dépositaire central qui assure la tenue du compte 
émission de ses Ɵtres, dans les condiƟons légales et réglementaires en vigueur, l'idenƟficaƟon 
des détenteurs de Ɵtres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans les 
assemblées d'acƟonnaires ainsi que la quanƟté de Ɵtres détenues par chacun d'entre eux. 
 
Les acƟons sont librement négociables sauf disposiƟons législaƟves ou réglementaires 
contraires. Elles se transmeƩent par virement de compte à compte.  
 
10.2   Regroupement - Division des acƟons  
  
Les acƟons peuvent, par décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire des acƟonnaires, 
faire l'objet d'un regroupement ou d'une division sous réserve, pour ceƩe dernière opéraƟon, 
de modifier la valeur nominale unitaire s'il en est fait menƟon dans les statuts.  
  
En cas d'existence de rompus, les acƟonnaires devront procéder à l'achat ou à la cession des 
rompus afin de permeƩre la réalisaƟon des opéraƟons de division ou de regroupement.  
  
  
ARTICLE 11 - TRANSMISSION - LOCATION DES ACTIONS  
  
11.1 Les acƟons ne sont négociables qu'après l'immatriculaƟon de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés. En cas d'augmentaƟon du capital, les acƟons sont négociables à 
compter de la réalisaƟon de celle-ci.  
  
Les acƟons demeurent négociables après la dissoluƟon de la Société et jusqu'à la clôture de la 
liquidaƟon.  
 
11.2 La propriété des acƟons résulte de leur inscripƟon en compte individuel au nom du ou 
des Ɵtulaires sur les registres que la Société Ɵent à cet effet au siège social.  
  
En cas de transmission des acƟons, le transfert de propriété résulte de l'inscripƟon des Ɵtres 
au compte de l'acheteur à la date fixée par l'accord des parƟes et noƟfiée à la Société.  
  



9 
 

 

11.3 Les valeurs mobilières sont librement cessibles.  
  
11.4 La locaƟon des acƟons est interdite.  
  
  
ARTICLE 12 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS  
  
12.1 Chaque acƟon donne droit dans les bénéfices, l'acƟf social et le boni de liquidaƟon à 
une part proporƟonnelle à la quoƟté du capital qu'elle représente.  
  
Elle donne en outre le droit au vote et à la représentaƟon dans les assemblées générales, ainsi 
que le droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir communicaƟon de certains 
documents sociaux aux époques et dans les condiƟons prévues par la loi et les statuts. 
 
Le droit de vote aƩaché aux acƟons est proporƟonnel à la quoƟté du capital social qu'elles 
représentent et chaque acƟon donne droit à une voix au moins. 
 
Toutefois, un droit de vote double de celui conféré aux autres acƟons, eu égard à la quoƟté de 
capital social qu'elles représentent, est aƩribué à toutes les acƟons enƟèrement libérées pour 
lesquelles il sera jusƟfié d'une inscripƟon nominaƟve, depuis deux (2) ans au moins, au nom 
du même acƟonnaire, étant précisé qu'il sera tenu compte de la durée de détenƟon des 
acƟons au nominaƟf antérieure à l'inscripƟon des acƟons aux négociaƟons sur le marché 
d'Euronext Growth Paris. 
 
Le droit de vote double cesse de plein droit pour toute acƟon ayant fait l'objet d'une 
conversion au porteur ou d'un transfert de propriété sous réserve des excepƟons prévues par 
la loi.  
 
En parƟculier, le transfert par suite de succession, de liquidaƟon de communauté de biens 
entre époux ou de donaƟon entre vifs au profit d'un conjoint ou d'un parent successible ne 
fait pas perdre le droit acquis ou n'interrompt pas le délai de deux ans prévu à l'alinéa 
précédent.  
 
La fusion ou la scission de la Société est également sans effet sur le droit de vote double qui 
peut être exercé au sein de la ou des sociétés bénéficiaires, si les statuts de celles-ci l'ont 
insƟtué. 
 
En cas d'augmentaƟon de capital par incorporaƟon de réserves, bénéfices ou primes 
d'émission, ce droit de vote double sera conféré, dès leur émission, aux acƟons nominaƟves 
aƩribuées gratuitement à un acƟonnaire à raison d'acƟons anciennes pour lesquelles il 
bénéficie de ce droit. 
 
12.2 Les acƟonnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs 
apports. Les droits et obligaƟons suivent l'acƟon quel qu'en soit le Ɵtulaire.  
  
La propriété d'une acƟon emporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux 
décisions de l'Assemblée Générale.  
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12.3 Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'acƟons pour exercer 
un droit quelconque, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur 
affaire personnelle du groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre 
d'acƟons nécessaires.  
  
 
ARTICLE 13 - FRANCHISSEMENT DE SEUILS LEGAUX  
 
Toute personne physique ou morale agissant seule ou de concert qui vient à posséder un 
nombre d'acƟons ou de droits de vote représentant plus de l'un des seuils fixés par la loi doit 
respecter les obligaƟons d'informaƟon prévues par celle-ci dans le délai imparƟ.  
 
La même informaƟon est également donnée lorsque la parƟcipaƟon en capital ou en droits de 
vote devient inférieure aux seuils légaux. 
 
A défaut d'avoir été déclarées dans les condiƟons ci-dessus, les acƟons excédant la fracƟon 
qui aurait dû être déclarée sont privées de droit de vote dans les condiƟons prévues par les 
disposiƟons du Code de commerce. 
 
 
ARTICLE 14 - INDIVISIBILITE DES ACTIONS - NUE PROPRIETE – USUFRUIT  
  
14.1 Les acƟons sont indivisibles à l'égard de la Société.  
  
Les copropriétaires d'acƟons indivises sont représentés aux Assemblées Générales par l'un 
d'eux ou par un mandataire unique. En cas de désaccord, le mandataire est désigné en jusƟce 
à la demande du copropriétaire le plus diligent.  
  
14.2 Le droit de vote aƩaché aux acƟons démembrées apparƟent à l'usufruiƟer pour toutes 
les décisions collecƟves.  Cependant, les acƟonnaires peuvent convenir de toute autre 
réparƟƟon du droit de vote aux Assemblées Générales. La convenƟon est noƟfiée par leƩre 
recommandée à la Société, qui sera tenue d'appliquer ceƩe convenƟon pour toute Assemblée 
qui se réunirait après l'expiraƟon d'un délai d'un mois suivant l'envoi de ceƩe leƩre.  
  
Toutefois, le nu-propriétaire a le droit de parƟciper à toutes les Assemblées Générales.   
  
Le droit de vote est exercé par le propriétaire des Ɵtres remis en gage.  
  
  
ARTICLE 15 - CONSEIL D'ADMINISTRATION  
  
La Société est administrée par un Conseil d'administraƟon composé de trois (3) membres au 
moins et de dix-huit (18) membres au plus, sous réserve de la dérogaƟon prévue par la loi en 
cas de fusion.  
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En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés, renouvelés ou révoqués par 
l'Assemblée Générale Ordinaire. Ils sont toujours rééligibles.  
  
La durée des foncƟons des administrateurs est de six (6) ans ; elles prennent fin à l'issue de la 
réunion de l'Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 
écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire leur mandat.  
  
Le nombre des administrateurs ayant aƩeint l'âge de quatre-vingt-cinq (85) ans ne peut être 
supérieur au Ɵers des administrateurs en foncƟon. Lorsque ceƩe limite est dépassée, 
l'administrateur le plus âgé est réputé démissionnaire à l'issue de la plus prochaine Assemblée 
Générale. CeƩe disposiƟon s'applique aux représentants permanents des personnes morales.  
  
Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales.  
 
Dans ce cas, celles-ci doivent, lors de leur nominaƟon, désigner un représentant permanent, 
soumis aux mêmes condiƟons et obligaƟons et qui encourt les mêmes responsabilités que s'il 
était administrateur en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la 
personne morale qu'il représente.  
 
En cas de vacance d'un ou plusieurs sièges d'administrateur, le Conseil d'administraƟon peut, 
entre deux Assemblées Générales, procéder à des nominaƟons à Ɵtre provisoire dans les 
condiƟons prévues par l'arƟcle L. 225-24 du Code de commerce. L'administrateur nommé en 
remplacement d'un autre exerce ses foncƟons pour le temps restant à courir du mandat de 
son prédécesseur.  
  
Un salarié de la Société ne peut être nommé administrateur que si son contrat de travail 
correspond à un emploi effecƟf. Le nombre d'administrateurs liés à la Société par un contrat 
de travail ne peut dépasser le Ɵers des administrateurs en foncƟon.  
  
Une personne physique ou morale peut être nommée administrateur sans être acƟonnaire de 
la société.  
  
  
ARTICLE 16 - ORGANISATION DU CONSEIL  
  
Le Conseil d'administraƟon élit parmi ses membres un Président qui est, à peine de nullité de 
la nominaƟon, une personne physique. Il détermine sa rémunéraƟon.  
  
Le Président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat 
d'administrateur. Il est rééligible. Le Conseil peut le révoquer à tout moment.  
  
Le Conseil peut également désigner un ou deux Vice-présidents parmi ses membres et un 
secrétaire qui peut être choisi en dehors des administrateurs et des acƟonnaires.  
  
En cas d'absence du Président, la séance du Conseil est présidée par le Vice-président le plus 
âgé. A défaut, le Conseil désigne, parmi ses membres, le Président de séance.  
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Nul ne peut être nommé Président s’il est âgé de plus de quatre-vingt-cinq (85) ans. D’autre 
part, si le Président en foncƟon vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d’office 
à l’issue de la plus prochaine réunion du Conseil d’administraƟon.  
  
  
ARTICLE 17 - DELIBERATIONS DU CONSEIL  
  
Le Conseil d'administraƟon se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige, sur la 
convocaƟon de son Président.   
  
Le Directeur Général, ou, lorsque le Conseil ne s'est pas réuni depuis plus de deux (2) mois, un 
Ɵers (1/3) au moins des administrateurs, peuvent demander au Président, qui est lié par ceƩe 
demande, de convoquer le Conseil d'administraƟon sur un ordre du jour déterminé. 
 
Les convocaƟons sont faites par tous moyens et même verbalement, au plus tard trois (3) jours 
avant la réunion du Conseil d’administraƟon. Le Conseil d’administraƟon peut toutefois se 
réunir sans délai si tous les administrateurs y consentent. 
  
La réunion a lieu soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué dans la convocaƟon.  
  
Le Conseil délibère à la moiƟé au moins des administrateurs présents.  
  
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. En cas 
de partage, la voix du Président de séance est prépondérante.  
 
Il est tenu un registre de présence qui est signé par les administrateurs parƟcipant à la séance 
du Conseil tant en leur nom personnel que comme mandataire. 
 
Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui 
parƟcipent à la réunion du Conseil par des moyens de télécommunicaƟon permeƩant 
d’idenƟfier les parƟcipants, et garanƟssant leur parƟcipaƟon effecƟve, conformément à la 
réglementaƟon en vigueur.  
 
En applicaƟon de l'arƟcle L22-10-3-1 du Code de commerce, afin de garanƟr l'idenƟficaƟon et 
la parƟcipaƟon effecƟve à la réunion du Conseil des administrateurs y parƟcipant par un 
moyen de télécommunicaƟon, ce moyen transmet au moins la voix des parƟcipants et saƟsfait 
à des caractérisƟques techniques permeƩant la retransmission conƟnue et simultanée des 
délibéraƟons. 

 
Le règlement intérieur établi par le Conseil d'administraƟon peut toutefois limiter la nature 
des décisions pouvant être adoptées dans ces condiƟons pour certaines décisions qu’il fixera. 
 
Le Conseil d'administraƟon peut adopter des décisions, relevant de ses aƩribuƟons propres, à 
l’excepƟon des décisions portant sur la révocaƟon d’un mandataire social, par voie de 
consultaƟon écrite, y compris par voie électronique. 
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Les administrateurs sont appelés, par le Président du Conseil d'administraƟon, à se prononcer 
sur la décision à prendre au moins cinq (5) jours à l'avance par tous moyens. A défaut d'avoir 
répondu à la consultaƟon dans ce délai, ils seront réputés absents et ne pas avoir parƟcipé à 
la décision. 
 
Les membres du Comité social et économique doivent être consultés selon les mêmes 
modalités que les administrateurs. 
 
Chaque administrateur dispose d’un droit de s’opposer au recours, pour les décisions du 
Conseil d’administraƟon, à une consultaƟon écrite. A cet effet, l’administrateur concerné devra 
noƟfier par voie électronique au Président du Conseil d’administraƟon qu’il entend exercer 
son droit d’opposiƟon, au plus tard deux (2) jours après avoir reçu la demande de consultaƟon 
du Président du Conseil d'administraƟon. 
 
La décision ne peut être adoptée que si la moiƟé au moins des administrateurs ont parƟcipé à 
la consultaƟon écrite, et à la majorité des membres parƟcipant à ceƩe consultaƟon. 
 
En cas de partage des voix, la voix du Président de Séance est prépondérante. 
 
Les administrateurs peuvent voter par correspondance préalablement aux réunions du Conseil 
d’administraƟon. 
 
Le vote par correspondance des administrateurs a lieu au moyen d’un formulaire qui (i) permet 
un vote sur chacune des décisions, dans l'ordre figurant dans la convocaƟon à la réunion du 
Conseil d'administraƟon et (ii) offre au membre du Conseil d'administraƟon la possibilité 
d'exprimer sur chaque décision un vote favorable ou défavorable ou sa volonté de s'abstenir 
de voter. 
 
Le formulaire de vote par correspondance comporte un espace offrant au membre du Conseil 
d'administraƟon la possibilité d'expliquer sa posiƟon.  
 
Pour le cas où des points nouveaux seraient présentés en réunion du Conseil d’administraƟon, 
l’administrateur peut émeƩre dans le formulaire soit un vote défavorable soit une abstenƟon, 
ou encore donner mandat à un autre membre de voter en son nom et pour son compte (sous 
réserve du respect des règles légales applicables à un tel mandat). 
 
Le formulaire indique la date avant laquelle il doit être reçu par le Conseil d'administraƟon 
pour qu'il en soit tenu compte, soit au plus tard un (1) jour avant la date prévue pour les 
délibéraƟons du Conseil d’administraƟon.  
 
A ce formulaire doivent être annexés le texte des décisions proposées et les documents 
nécessaires à l'informaƟon des membres du Conseil d'administraƟon. Le formulaire reçu par 
la Société comporte les nom et prénom usuels de l'administrateur ainsi que sa signature, le 
cas échéant électronique.  
 
Il peut être transmis par la Société et renvoyé par les membres du Conseil d'administraƟon par 
voie électronique. 
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Le formulaire de vote par correspondance adressé à la Société pour une réunion du Conseil 
qui ne peut pas se tenir reste valable pour une réunion convoquée ultérieurement avec le 
même ordre du jour. Si l’administrateur qui a adressé le formulaire peut alors assister à la 
nouvelle réunion du Conseil, le formulaire ne pourra plus être uƟlisé. 
 
Il est tenu un registre de présence qui est émargé par les administrateurs parƟcipant à la 
réunion du Conseil d'administraƟon. 
 
Les délibéraƟons du Conseil d'administraƟon sont constatées dans des procès-verbaux établis 
conformément aux disposiƟons légales en vigueur et signés du Président de séance et d'au 
moins un administrateur. En cas d'empêchement du Président de séance, il est signé par deux 
administrateurs au moins.  
  
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont cerƟfiés par le Président du Conseil 
d'administraƟon, le Directeur Général, les Directeurs Généraux Délégués, l'administrateur 
délégué temporairement dans les foncƟons de Président ou un fondé de pouvoirs habilité à 
cet effet.  
  
  
ARTICLE 18 - POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  
  
Le Conseil d'administraƟon détermine les orientaƟons de l'acƟvité de la Société et veille à leur 
mise en œuvre.   
 
Sous réserve des pouvoirs expressément aƩribués par la loi aux Assemblées d'acƟonnaires et 
dans la limite de l'objet social, il se saisit de toute quesƟon intéressant la bonne marche de la 
Société et règle par ses délibéraƟons les affaires qui la concernent.  
 
Dans les rapports avec les Ɵers, la Société est engagée même par les actes du Conseil 
d'administraƟon qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le Ɵers 
savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des 
circonstances, étant exclu que la seule publicaƟon des statuts suffise à consƟtuer ceƩe preuve.  
 
Le Conseil d'administraƟon procède aux contrôles et vérificaƟons qu'il juge opportuns.   
 
Le Conseil d’administraƟon peut apporter les modificaƟons nécessaires aux statuts pour les 
meƩre en conformité avec les disposiƟons législaƟves et réglementaires, sous réserve de 
raƟficaƟon de ces modificaƟons par la prochaine assemblée générale extraordinaire. 
 
Chaque administrateur peut se faire communiquer tous les documents et informaƟons 
nécessaires à l'accomplissement de sa mission.  
  
Le Conseil peut conférer à tous mandataires de son choix toutes délégaƟons de pouvoirs dans 
la limite de ceux qu'il Ɵent de la loi et des présents statuts.  
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Il peut décider la créaƟon de comités chargés d'étudier les quesƟons que lui-même ou son 
Président soumet, pour avis à leur examen.  
  
Le Conseil d'administraƟon a seul qualité pour décider ou autoriser l'émission d'obligaƟons.  
  
Il peut déléguer à un ou plusieurs de ses membres, au Directeur Général ou, en accord avec ce 
dernier, à un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués, les pouvoirs nécessaires pour 
réaliser, dans un délai d'un an l'émission d'obligaƟons et en arrêter les modalités.  
 
 
ARTICLE 19 - POUVOIRS DU PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  
  
Le Président du Conseil d'administraƟon organise et dirige les travaux du Conseil 
d'administraƟon, dont il rend compte à l'Assemblée Générale. Il veille au bon foncƟonnement 
des organes de la Société et s'assure, en parƟculier, que les administrateurs sont en mesure de 
remplir leur mission.  
  
  
ARTICLE 20 - DIRECTION GENERALE   
  
20.1 Modalités d'exercice  
  
La direcƟon générale est assumée sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil 
d'administraƟon, soit par une autre personne physique nommée par le Conseil 
d'administraƟon et portant le Ɵtre de Directeur Général.  
  
Le Conseil d'administraƟon choisit entre ces deux modalités d'exercice de la direcƟon générale.  
 
La délibéraƟon du Conseil relaƟve au choix de la modalité d'exercice de la direcƟon générale 
est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés. Les acƟonnaires et les Ɵers 
sont informés de ce choix dans les condiƟons prévues par la réglementaƟon en vigueur.  
  
L'opƟon retenue par le Conseil d'administraƟon est prise pour une durée illimitée, et est 
maintenue jusqu’à décision contraire, prise dans les mêmes condiƟons que l’opƟon iniƟale.  
  
20.2 DirecƟon générale  
  
Le Directeur Général est une personne physique choisie parmi les administrateurs ou non.  
  
La durée des foncƟons du Directeur Général est déterminée par le Conseil d'administraƟon au 
moment de la nominaƟon. Cependant, si le Directeur Général est administrateur, la durée de 
ses foncƟons ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur.  
  
Nul ne peut être nommé Directeur Général s'il est âgé de plus de quatre-vingt-cinq (85) ans. 
Lorsque le Directeur Général aƩeint la limite d'âge, il est réputé démissionnaire d'office. 
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Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d'administraƟon. Si la 
révocaƟon est décidée sans juste moƟf, elle peut donner lieu à dommages-intérêts, sauf 
lorsque le Directeur Général assume les foncƟons de Président du Conseil d'administraƟon.  
  
20.3 Pouvoirs du Directeur Général  
  
Le Directeur Général est invesƟ des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance 
au nom de la Société. Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve de 
ceux que la loi aƩribue expressément aux Assemblées d'acƟonnaires et au Conseil 
d'administraƟon.  
  
Il représente la Société dans ses rapports avec les Ɵers. La Société est engagée même par les 
actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que 
le Ɵers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des 
circonstances, étant exclu que la seule publicaƟon des statuts suffise à consƟtuer ceƩe preuve.  
 
Le Directeur général peut être autorisé par le Conseil, si celui-ci le juge opportun, à donner 
globalement et sans limite de montant, des cauƟonnements, des avals et des garanƟes pour 
garanƟr les engagements pris par les sociétés sous contrôle exclusif de la Société. Il doit alors 
rendre compte au Conseil d'administraƟon de l'uƟlisaƟon de ceƩe autorisaƟon, au moins une 
fois par an. 
 
Conformément aux disposiƟons des arƟcles L 225-149 et L 232-20 du Code de commerce, le 
Directeur Général est habilité à meƩre à jour les statuts de la société, sur délégaƟon du Conseil 
d'administraƟon, à la suite d'une augmentaƟon de capital consécuƟve à l'émission de valeurs 
mobilières ou à un paiement du dividende en acƟons.  
 
20.4 Directeurs Généraux Délégués  
  
Sur proposiƟon du Directeur Général, que ceƩe foncƟon soit assumée par le Président du 
Conseil d'administraƟon ou par une autre personne, le Conseil d'administraƟon peut nommer 
une ou plusieurs personnes physiques chargées d'assister le Directeur Général, avec le Ɵtre de 
Directeur Général Délégué.  
  
Le Conseil d'administraƟon peut choisir les Directeurs Généraux Délégués parmi les 
administrateurs ou non et ne peut pas en nommer plus de cinq (5).  
  
La limite d'âge est fixée à quatre-vingt-cinq (85) ans. Lorsqu'un Directeur Général Délégué 
aƩeint la limite d'âge, il est réputé démissionnaire d'office.  
  
Les Directeurs Généraux Délégués sont révocables à tout moment par le Conseil 
d'administraƟon, sur proposiƟon du Directeur Général. Si la révocaƟon est décidée sans juste 
moƟf, elle peut donner lieu à dommages-intérêts.  
  
Lorsque le Directeur Général cesse ou est empêché d'exercer ses foncƟons, les Directeurs 
Généraux Délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil, leurs foncƟons et leurs 
aƩribuƟons jusqu'à la nominaƟon du nouveau Directeur Général.  
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En accord avec le Directeur Général, le Conseil d'administraƟon détermine l'étendue et la 
durée des pouvoirs conférés aux Directeurs Généraux Délégués. Les Directeurs Généraux 
Délégués disposent à l'égard des Ɵers des mêmes pouvoirs que le Directeur Général, et à Ɵtre 
de mesure d’ordre intérieur, inopposable aux Ɵers, des mêmes limitaƟons de pouvoir lui 
imposant de recueillir l’autorisaƟon préalable du Conseil d’administraƟon.  
 
Conformément aux disposiƟons des arƟcles L 225-149 et L 232-20 du Code de commerce, le 
Directeur Général Délégué est habilité à meƩre à jour les statuts de la Société, sur délégaƟon 
du Conseil d'administraƟon, à la suite d'une augmentaƟon de capital consécuƟve à l'émission 
de valeurs mobilières ou à un paiement du dividende en acƟons. 
 
 
ARTICLE 21 - REMUNERATION DES DIRIGEANTS  
  
21.1 L'Assemblée Générale peut allouer aux administrateurs, une somme fixe annuelle, 
dont le montant est porté aux charges d'exploitaƟon et reste maintenu jusqu'à décision 
contraire.   
  
Sa réparƟƟon entre les administrateurs est déterminée par le Conseil d'administraƟon.  
  
21.2 Le Conseil d'administraƟon détermine la rémunéraƟon du Président du Conseil 
d'administraƟon, du Directeur Général et des Directeurs Généraux Délégués. Ces 
rémunéraƟons peuvent être fixes et/ou proporƟonnelles, ou à la fois fixes et proporƟonnelles 
au bénéfice ou au chiffre d'affaires.  
  
21.3 Le Conseil d'administraƟon peut également allouer pour les missions ou mandats 
confiés à des administrateurs des rémunéraƟons excepƟonnelles qui seront soumises à 
l'approbaƟon de l'Assemblée Générale Ordinaire.  
  
Les administrateurs ne peuvent recevoir de la Société aucune rémunéraƟon, permanente ou 
non, autre que celles prévues dans les paragraphes précédents, sauf s'ils sont liés à la Société 
par un contrat de travail dans les condiƟons autorisées par la loi.  
  
  
ARTICLE 22 - CENSEURS  
  
Au cours de la vie sociale, l'Assemblée Générale Ordinaire pourra procéder à la nominaƟon de 
censeurs choisis parmi les acƟonnaires ou en dehors d'eux.  
  
Le nombre de censeurs ne peut excéder trois (3).  
  
Les censeurs sont nommés pour une durée de trois (3) ans. Leurs foncƟons prennent fin à 
l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire des acƟonnaires appelée à statuer sur les comptes 
de l'exercice écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire leurs foncƟons.  
  
Tout censeur sortant est rééligible sous réserve de saƟsfaire aux condiƟons du présent arƟcle.  
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Les censeurs peuvent être révoqués et remplacés à tout moment par l'Assemblée Générale 
Ordinaire, sans qu'aucune indemnité ne leur soit due. Les foncƟons de censeurs prennent 
également fin par décès ou incapacité pour le censeur personne physique, dissoluƟon ou mise 
en redressement judiciaire pour le censeur personne morale ou démission.  
  
Les censeurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Dans ce dernier 
cas, lors de sa nominaƟon, la personne morale est tenue de désigner un représentant 
permanent qui est soumis aux mêmes condiƟons et obligaƟons et qui encourt les mêmes 
responsabilités civile et pénale que s'il était censeur en son nom propre, sans préjudice de la 
responsabilité solidaire de la personne morale qu'il représente.  
  
Les censeurs ont pour mission de veiller à la stricte applicaƟon des statuts et de présenter leurs 
observaƟons aux séances du Conseil d'administraƟon. Les censeurs exercent auprès de la 
Société une mission générale et permanente de conseil et de surveillance. Ils ne peuvent 
toutefois, en aucun cas, s'immiscer dans la gesƟon de la Société, ni généralement se subsƟtuer 
aux organes légaux de celle-ci.  
  
Dans le cadre de l'accomplissement de leur mission, les censeurs peuvent notamment :   
  
- faire part d'observaƟons au Conseil d'administraƟon,  
- demander à prendre connaissance, au siège de la Société, de tous livres, registres et 

documents sociaux,  
- solliciter et recueillir toutes informaƟons uƟles à leur mission auprès de la direcƟon 

générale et du commissaire aux comptes de la Société,  
- être amenés, à la demande du Conseil d'administraƟon, à présenter à l'Assemblée 

Générale des acƟonnaires un rapport sur une quesƟon déterminée.  
  
Les censeurs devront être convoqués à chaque réunion du Conseil d'administraƟon au même 
Ɵtre que les administrateurs et recevoir le même niveau d'informaƟon que les administrateurs.  
  
Les censeurs ne disposeront à Ɵtre individuel ou collecƟf que de pouvoirs consultaƟfs et ne 
disposeront pas du droit de vote au Conseil.  
  
Le défaut de convocaƟon du censeur ou de transmission des documents préalablement à la 
réunion du Conseil d'administraƟon au(x) censeur(s) ne peuvent en aucun cas consƟtuer une 
cause de nullité des délibéraƟons prises par le Conseil d'administraƟon.  
 
 
ARTICLE 23 - CONVENTIONS REGLEMENTEES  
  
Toute convenƟon intervenant directement ou par personne interposée entre la Société et son 
Directeur Général, l'un de ses Directeurs Généraux Délégués, l'un de ses administrateurs, l'un 
de ses acƟonnaires disposant d'une fracƟon des droits de vote supérieure à 10 % ou, s'il s'agit 
d'une société acƟonnaire, la société la contrôlant au sens de l'arƟcle L. 233-3 du Code de 
commerce, doit être soumise à l'autorisaƟon préalable du Conseil d'administraƟon.  
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Il en est de même des convenƟons auxquelles une des personnes précitées est indirectement 
intéressée et des convenƟons intervenant entre la Société et une entreprise, si le Directeur 
Général, l'un des Directeurs Généraux Délégués ou l'un des administrateurs de la Société est 
propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, membre du conseil de 
surveillance, ou, de façon générale, dirigeant de ceƩe entreprise.  
  
L'intéressé est tenu d'informer le Conseil dès qu'il a connaissance d'une convenƟon soumise à 
autorisaƟon. Il ne peut prendre part au vote sur l'autorisaƟon sollicitée.  
  
Ces convenƟons sont soumises à l'approbaƟon de l'Assemblée Générale des acƟonnaires dans 
les condiƟons prévues par la loi.  
  
Les disposiƟons qui précèdent ne sont pas applicables aux convenƟons portant sur les 
opéraƟons courantes de la Société et conclues à des condiƟons normales.   
 
Sont dispensées de communicaƟon les convenƟons qui, en raison de leur objet ou de leurs 
implicaƟons financières, ne sont significaƟves pour aucune des parƟes.  
  
Il est interdit aux administrateurs autres que les personnes morales de contracter, sous 
quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la Société, de se faire consenƟr par elle un 
découvert, en compte courant ou autrement, et de faire cauƟonner ou avaliser par elle leurs 
engagements envers les Ɵers.  
  
La même interdicƟon s'applique au Directeur Général, aux Directeurs Généraux Délégués et 
aux représentants permanents des personnes morales administrateurs. Elle s'applique 
également aux conjoints, ascendants et descendants des personnes visées au présent arƟcle 
ainsi qu'à toute personne interposée.  
  
  
ARTICLE 24 - COMMISSAIRES AUX COMPTES  
  
Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes Ɵtulaires sont nommés et exercent leur mission 
de contrôle de la Société conformément à la loi.  
  
Lorsque le Commissaire aux Comptes ainsi désigné est une personne physique ou une société 
unipersonnelle, un ou plusieurs Commissaires aux Comptes suppléants, appelés à remplacer 
les Ɵtulaires en cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès sont désignés dans 
les mêmes condiƟons.  
  
  
ARTICLE 25 - ASSEMBLEES GENERALES  
 
25.1 Les Assemblées Générales sont convoquées et réunies dans les condiƟons fixées par la 
loi. L’ordre du jour des Assemblées figure sur les avis et leƩres de convocaƟon ; il est arrêté 
par l’auteur de la convocaƟon.  
  
Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre lieu précisé dans l’avis de convocaƟon.  
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Le droit de parƟciper aux Assemblées est subordonné à l’inscripƟon de l’acƟonnaire dans les 
Registres de la Société.  
  
Il est jusƟfié du droit de parƟciper aux Assemblées par l'inscripƟon en compte des Ɵtres au 
nom de l’acƟonnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte au deuxième (2ème) jour 
ouvré précédant l’Assemblée à zéro (0) heure, heure de Paris, soit dans les comptes de Ɵtres 
nominaƟfs tenus par la Société, soit dans les comptes de Ɵtres au porteur tenus par 
l’intermédiaire habilité. L'inscripƟon des Ɵtres dans les comptes de Ɵtres au porteur tenus par 
un intermédiaire habilité est constatée par une aƩestaƟon de parƟcipaƟon délivrée par ce 
dernier.  
  
Un acƟonnaire peut toujours se faire représenter aux Assemblées par un autre acƟonnaire, 
son conjoint, le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ou par toute autre 
personne physique ou morale de son choix. Le mandat ainsi que, le cas échéant sa révocaƟon, 
sont écrits et communiqués à la Société.  
 
Les acƟonnaires peuvent, dans toutes les Assemblées, voter par correspondance dans les 
condiƟons prévues par les disposiƟons légales et règlementaires. Pour être pris en compte, 
tout formulaire de vote doit avoir été reçu par la Société trois (3) jours avant l’Assemblée.  
  
Les acƟonnaires peuvent, dans les condiƟons fixées par les lois et règlements, adresser leur 
formule de procuraƟon et/ou de vote par correspondance concernant toute Assemblée soit 
sous forme de papier, soit, sur décision du Conseil d’administraƟon, par télétransmission.  
 
En cas de vote à distance au moyen d'un formulaire de vote électronique, ou d'un vote par 
procuraƟon donné par signature électronique, celui-ci s'exerce dans les condiƟons prévues par 
la réglementaƟon en vigueur, soit sous la forme d'une signature électronique sécurisée dans 
les condiƟons fixées par les lois et règlements, soit sous la forme d'un procédé fiable 
d'idenƟficaƟon garanƟssant son lien avec l'acte auquel elle se raƩache. 
 
Un acƟonnaire qui a exprimé son vote par correspondance ou à distance, envoyé un pouvoir 
ou demandé sa carte d’admission ou une aƩestaƟon de parƟcipaƟon ne peut plus choisir un 
autre mode de parƟcipaƟon à l’Assemblée.  
 
Si l’avis de convocaƟon de l'assemblée le prévoit, tout acƟonnaire peut également parƟciper 
aux assemblées générales par tous moyens de télécommunicaƟon menƟonnés dans ledit avis, 
dans les condiƟons fixées par les lois et règlements. 
 
Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité aux Assemblées Générales, 
les acƟonnaires qui parƟcipent à l'assemblée par des moyens de télécommunicaƟon 
permeƩant leur idenƟficaƟon dans les condiƟons fixées par les lois et règlements. 
 
Lorsqu’il en existe un au sein de la Société, deux membres du Comité social et économique, 
désignés par le Comité, peuvent assister aux Assemblées Générales. Ils doivent, à leur 
demande, être entendus lors de toute délibéraƟon requérant l’unanimité des acƟonnaires.  
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Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil d’administraƟon ou, en son absence, 
par le Vice-Président le plus âgé ou, en l’absence de Vice-Président, par un Administrateur 
spécialement délégué à cet effet par le Conseil. A défaut, l’Assemblée élit elle-même son 
Président.  
  
Les foncƟons de scrutateur sont remplies par les deux membres de l’Assemblée présents et 
acceptant ces foncƟons qui disposent du plus grand nombre de voix. Le bureau désigne le 
Secrétaire, lequel peut être choisi en dehors des acƟonnaires.  
Il est tenu une feuille de présence dans les condiƟons prévues par la loi.   
  
25.2 Le vote a lieu, et les suffrages sont exprimés, à main levée, ou par assis et levés, ou par 
appel nominal, selon ce qu’en décide le bureau de l’Assemblée.  
 
 Toutefois, le scruƟn secret peut être décidé :  
 
- soit par le Conseil d’administraƟon ;  
- soit par les acƟonnaires représentant au moins le quart (1/4) du capital social et à la 

condiƟon que le Conseil d’administraƟon ou l’auteur de la convocaƟon en ait reçu la 
demande écrite deux jours ouvrés au moins avant la réunion.  

  
25.3 Les décisions collecƟves des acƟonnaires sont prises en Assemblée Générale Ordinaire 
ou Extraordinaire statuant dans les condiƟons de quorum et de majorité prescrites par les 
disposiƟons qui les régissent respecƟvement, exerçant les pouvoirs qui leur sont aƩribués par 
la loi.  
  
25.4 Les copies ou extraits des procès-verbaux de l’Assemblée sont valablement cerƟfiés par 
le Président du Conseil d’administraƟon, par le Directeur Général ou par le Secrétaire de 
l’Assemblée.  
  
25.5 Les Assemblées Spéciales sont celles des Ɵtulaires d’une catégorie d’acƟons 
déterminée.   
  
La décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire de modifier les droits relaƟfs à une 
catégorie d'acƟons, n’est définiƟve qu’après approbaƟon par l'Assemblée Spéciale des 
Ɵtulaires des acƟons de ceƩe catégorie.  
  
Les Assemblées Spéciales ne délibèrent valablement que si les acƟonnaires présents ou 
représentés possèdent au moins, sur première convocaƟon, le Ɵers (1/3) et, sur deuxième 
convocaƟon, le cinquième (5ème) des acƟons ayant le droit de vote et dont il est envisagé de 
modifier les droits. A défaut, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date postérieure 
de deux (2) mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée.   
  
Les Assemblées Spéciales statuent à la majorité des deux Ɵers (2/3) des voix exprimées par les 
acƟonnaires présents ou représentés. Les voix exprimées ne comprennent pas celles aƩachées 
aux acƟons pour lesquelles l'acƟonnaire n'a pas pris part au vote, s'est abstenu ou a voté blanc 
ou nul.  
  



22 
 

 

Pour les besoins du présent arƟcle, il est rappelé que la modificaƟon des droits d’une catégorie 
d’acƟons s’entend de la modificaƟon directe des caractérisƟques juridiques des droits de celle-
ci, tels que définis aux présents statuts. En conséquence ne saurait consƟtuer une modificaƟon 
des droits d’une catégorie d’acƟons pour les besoins du présent arƟcle les décisions de gesƟon, 
voire les modificaƟons des droits d’une catégorie d’acƟons donnée qui, indirectement, 
pourraient avoir comme effet d’affecter l’exercice des droits d’une autre catégorie d’acƟons, 
sans pour autant que les droits aƩachés à ceƩe dernière catégorie, tels que définis aux 
présents statuts n’aient été modifiés.  
 
 
ARTICLE 26 - EXERCICE SOCIAL  
  
Chaque exercice social a une durée d'une (1) année, qui commence le 1er janvier et finit le 31 
décembre.  
  
  
ARTICLE 27 - AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS  
  
Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par 
différence, après déducƟon des amorƟssements et des provisions, le bénéfice de l'exercice.  
  
Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq 
pour cent (5%) au moins pour consƟtuer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse 
d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve aƩeint le dixième (10ème) du capital social.  
  
Le bénéfice distribuable est consƟtué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes 
antérieures et des sommes à porter en réserve, en applicaƟon de la loi et des statuts, et 
augmenté du report bénéficiaire.  
  
Sur ce bénéfice, l'Assemblée Générale peut prélever toutes sommes qu'elle juge à propos 
d'affecter à la dotaƟon de tous fonds de réserves facultaƟves, ordinaires ou extraordinaires, 
ou de reporter à nouveau.  
  
Le solde, s'il en existe, est réparƟ par l'Assemblée entre tous les acƟonnaires 
proporƟonnellement au nombre d'acƟons appartenant à chacun d'eux.  
  
En outre, l'Assemblée Générale peut décider la mise en distribuƟon de sommes prélevées sur 
les réserves dont elle a la disposiƟon, en indiquant expressément les postes de réserves sur 
lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité 
sur les bénéfices de l'exercice.  
  
Hors le cas de réducƟon du capital, aucune distribuƟon ne peut être faite aux acƟonnaires 
lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant 
du capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permeƩent pas de distribuer. 
L'écart de réévaluaƟon n'est pas distribuable. Il peut être incorporé en tout ou parƟe au 
capital.  
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Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbaƟon des comptes par l'Assemblée Générale, 
reportées à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à 
exƟncƟon.  
 
 
ARTICLE 28 – CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL  
  
Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
Société deviennent inférieurs à la moiƟé (1/2) du capital social, le Conseil d’administraƟon est 
tenu, dans les quatre (4) mois qui suivent l'approbaƟon des comptes ayant fait apparaître ces 
pertes, de convoquer l'Assemblée Générale Extraordinaire des acƟonnaires, à l'effet de 
décider s'il y a lieu à dissoluƟon anƟcipée de la Société.  
  
Si la dissoluƟon n'est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième 
(2ème) exercice suivant celui au cours duquel la constataƟon des pertes est intervenue, de 
reconsƟtuer ses capitaux propres à concurrence d'une valeur au moins égale à la moiƟé (1/2) 
du capital social ou, sous réserve de l'arƟcle L. 224-2 du Code de commerce, de réduire son 
capital social du montant nécessaire pour que la valeur des capitaux propres soit au moins 
égale à la moiƟé (1/2) de son montant.  
 
Si, avant l'échéance menƟonnée au paragraphe précédent, les capitaux propres n'ont pas été 
reconsƟtués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moiƟé (1/2) du capital social alors 
que le capital social de la Société est supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil d'Etat en 
foncƟon de la taille de son bilan, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième 
(2ème) exercice suivant ceƩe échéance, de réduire son capital social, sous réserve de l'arƟcle L. 
224-2 du Code de commerce, pour le ramener à une valeur inférieure ou égale à ce seuil. 
  
A défaut de réunion de l'assemblée générale, comme dans le cas où ceƩe assemblée n'a pas 
pu délibérer valablement sur dernière convocaƟon, tout intéressé peut demander en jusƟce 
la dissoluƟon de la Société. Il en est de même si les disposiƟons du paragraphe précédent n'ont 
pas été appliquées.  
 
  
ARTICLE 29 - PAIEMENT DES DIVIDENDES - ACOMPTES  
  
Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par l'Assemblée 
Générale, ou à défaut par le Conseil d'administraƟon.  
  
L’Assemblée pourra notamment accorder à chaque acƟonnaire, pour tout ou parƟe du 
dividende ou acompte si le dividende est mis en distribuƟon, le paiement du dividende en 
numéraire ou en acƟons. Des acomptes sur dividende peuvent être distribués avant 
l’approbaƟon des comptes dans les condiƟons et selon les modalités fixées par la loi.  
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ARTICLE 30 - DISSOLUTION - LIQUIDATION  
  
Sous réserve des cas de dissoluƟon judiciaire prévus par la loi, la dissoluƟon de la Société 
intervient à l'expiraƟon du terme fixé par les statuts ou par décision de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire des acƟonnaires.  
  
Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par l'Assemblée Générale Extraordinaire aux 
condiƟons de quorum et de majorité prévues pour les Assemblées Générales Ordinaires.   
  
Le liquidateur représente la Société. Il est invesƟ des pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
l'acƟf, même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et réparƟr le solde disponible.  
  
L'Assemblée Générale des acƟonnaires peut l'autoriser à conƟnuer les affaires en cours ou à 
en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidaƟon.  
  
En fin de liquidaƟon, les acƟonnaires réunis en Assemblée Générale Ordinaire statuent sur les 
comptes définiƟfs de liquidaƟon, sur le quitus de la gesƟon du liquidateur et la décharge de 
son mandat et prononcent la clôture de la liquidaƟon.  
  
A défaut, tout acƟonnaire peut demander en jusƟce la désignaƟon d'un mandataire pour 
procéder à ceƩe convocaƟon.  
  
Si l'Assemblée de clôture ne peut délibérer valablement ou si elle refuse d'approuver les 
comptes de liquidaƟon, il est statué par décision du Tribunal de commerce, à la demande du 
liquidateur ou de tout intéressé.  
  
Le partage des capitaux propres subsistant après remboursement du nominal des acƟons est 
effectué entre les acƟonnaires dans les mêmes proporƟons que leur parƟcipaƟon au capital 
social.  
 
En cas de réunion de toutes les acƟons en une seule main, la dissoluƟon de la Société, soit par 
décision judiciaire à la demande d'un Ɵers, soit par déclaraƟon au greffe du Tribunal de 
commerce faite par l'acƟonnaire unique, entraîne la transmission universelle du patrimoine, 
sans qu'il y ait lieu à liquidaƟon. Ces disposiƟons ne sont pas applicables si l'acƟonnaire unique 
est une personne physique.  
  
  
ARTICLE 31 - CONTESTATIONS  
  
Toutes les contestaƟons qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa 
liquidaƟon soit entre la Société et les acƟonnaires ou les administrateurs, soit entre les 
acƟonnaires eux-mêmes, concernant les affaires sociales, seront jugées conformément à la loi 
et soumises à la juridicƟon des tribunaux compétents.  
 


